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hôpitaux publics
Question écrite n° 49263

Texte de la question

M. Pascal Popelin attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le recours
croissant et préoccupant à l'intérim médical dans les hôpitaux publics. Selon une étude publiée récemment, ce
phénomène générerait un coût supplémentaire de 500 millions d'euros annuels dans les budgets des
établissements publics de santé. Cette enquête fait également état de nombreux abus de la part de certains
praticiens hospitaliers, qui se mettraient volontairement en congé pour vendre leurs services de médecins en
intérim aux établissements dans lesquels ils exercent. Ces procédés sont d'autant plus fréquents dans les zones
où l'offre sanitaire est déficitaire, les situations de pénurie faisant monter les enchères s'agissant de la
rémunération des praticiens en intérim. Il souhaiterait ainsi avoir connaissance des mesures que le
Gouvernement envisage de prendre pour faire reculer ces pratiques qui nuisent à la bonne santé des finances
publiques.

Texte de la réponse

Afin de limiter le coût excessif du recrutement médical temporaire, deux dispositions sont inscrites dans le projet
de loi relatif à la santé, présenté par la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
devant le conseil des ministres du 15 octobre 2014. Ces dispositions font suite aux conclusions du rapport du
député Olivier Véran, du 17 décembre 2013, sur l'emploi médical temporaire à l'hôpital. Une première disposition
organise le recours à du personnel médical, pharmaceutique et odontologique intérimaire dans les conditions
fixées par le code du travail, et prévoit le plafonnement des frais engagés à ce titre par l'établissement public de
santé. Cette disposition législative, qui sera accompagnée de dispositions réglementaires d'application aux fins
d'encadrement des pratiques, devrait apporter plus de transparence et de rigueur dans les recrutements
temporaires nécessaires pour assurer le remplacement de praticiens hospitaliers pendant des congés imprévus
ou pour assurer la permanence des soins. Une seconde disposition vise à introduire la possibilité de recourir à
des praticiens hospitaliers titulaires volontaires pour effectuer des remplacements pouvant être planifiés par les
établissements. Cette mesure devrait constituer une alternative de recrutement pour les établissements et
répondre en même temps aux aspirations des praticiens hospitaliers volontaires pour une diversification des
conditions d'exercice. Elle continue de faire l'objet de travaux avec les représentants des professionnels
concernés. Ces deux dispositions devraient permettre une moralisation et un assainissement du marché du
recrutement médical temporaire.
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